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'ENTION SUPPLÉMENTAIRE D'EXTRADITION1 ENTRE SA MAJESTÉ ET LES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Signée à Londres le 15 mai 1922

(Les ratifications ont été échangées à Londres le 28 juillet 1922)

a Majesté le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et
ominions britanniques au delà des mers, Empereur des Indes, et le Prési-
des États-Unis d'Amérique, désireux d'ajouter à la liste des crimes à
d desquels l'extradition peut être accordée aux termes des Conventions
ies entre les États-Unis et la Grande-Bretagne le 12 juillet 1889 et le
cembre 1900 et le 12 avril 1905, en vue d'une meilleure administration
justice et en vue de prévenir les crimes, ont résolu de conclure une

ýntion supplémentaire à cette fin et ont désigné pour leurs Plénipo-
ires:

a Majesté britannique: le très honorable marquis Curzon de Kedleston,
Ilier de la Jarretière, secrétaire d'État principal de Sa Majesté aux Affaires
,ères; et

e Président des États-Unis: l'honorable George Harvey, ambassadeur
>rdinaire et plénipotentiaire des États-Unis près la Cour de Sa Majesté
nique;

esquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés
ine et due forme, sont convenus des Articles suivants et les ont conclus:

ARTICLE 1

es crimes suivants, sous réserve de la disposition renfermée dans l'Ar-
des présentes, sont ajoutés à la liste des crimes numérotés de 1 à 10 au

er Article de ladite Convention du 12 juillet 1889 et à la liste des crimes
'Otés de 11 à 13 à l'Article 1 de la Convention supplémentaire conclue
les États-Unis et la Grande-Bretagne le 13 décembre 1900 et à la liste
'imes numérotés 14 et 15 à l'Article 1 de la Convention supplémentaire
te entre les États-Unis et la Grande-Bretagne le 12 avril 1905, c'est-à-

3. Abandon délibéré d'enfants mineurs ou à charge ou refus délibéré
Irvoir à leur subsistance.

ARTICLE 2

application de la présente Convention est limitée aux cas dans lesquels,
lits mentionnés à l'Article précédent ayant été commis aux États-Unis
Ils le Dominion du Canada, la personne qui en est accusée se trouve
le Dominion du Canada ou aux États-Unis, respectivement.

ARTICLE 3

a présente Convention sera considérée comme faisant partie intégrante
es Conventions d'extradition du 12 juillet 1889 et du 13 décembre 1900
12 avril 1905, et le premier Article de ladite Convention du 12 juillet

le lira comme si la liste de crimes qu'il renferme avait compris dès le
les crimes additionnels spécifiés et numérotés 16 au premier Article

Drésente Convention, sous réserve de la disposition énoncée à l'Article 2;
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